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Organisée par : Cameroon Young Jurists Legal Resource Center 
 

Avec lôappui Technique du : Ministère de la Justice 
 

Modérateur : Michelle Carine ATEBA  

Yaoundé, Centre Sous Régional des Nations Unies pour les 

Droits de lôHomme et la D®mocratie : du 02 au 03 juillet 2009 

" LA CHAINE DU PROCESSUS DE 
JUSTICE JUVENILE: 

LE ROLE DES ACTEURS" 
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 Michelle ATEBA 

Modérateur 

Email : michellecarine@yahoo.fr 

Tél: 00 (237) 99 99 04 63/ 22 01 49 71 

mailto:michellecarine@yahoo.fr
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Accueil et arrivée des participants/tes 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du CYJULERC chargés de la logistique 

   
AKO Victorine ETTA  

akoetta@yahoo.fr  

 77 88 14 29 

EBENYE 

74 77 05 06 
MAURICE  

77 69 84 26 

 

A lôarriv®e, les 

participants/tes sont 

enregistrés, puis reçoivent le 

Kit et les documents qui 

faciliteront leur intégration et 

participation  ¨ lôatteinte des 

r®sultats de lôatelier 

mailto:akoetta@yahoo.fr


Rapport de lôatelier de r®flexion sur ç La chaîne du processus de justice juvénile:le rôle des acteurs » 

 

III - Exposé N°1 : Interaction sur la CDE par M. NSOA Philippe René 35 

 

I  ̧Introduction 
GhNhRALE DE L½ATELIER 
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1.1 : Les objectifs de lôatelier  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Introduction des objectifs de 

lôatelier : 

  

Les objectifs de lôatelier sont 

présentés et expliqués aux 

participants/tes pour que 

chacun et chacune sachent 

exactement ce que nous 

poursuivons en réalisant cet 

atelier.  

Michelle ATEBA, Modératrice, 

pr®sentant les objectifs de lôatelier 
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1.2 : La composition des participants/participantes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au nombre de 89 au total, les 

participants/tes à cet atelier ont 

été choisis parmi les catégories 

dôacteurs qui doivent 

impérativement faire partie et 

intervenir dans la chaîne de 

justice juvénile.  
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Quelques participants/tes ¨ lôatelier 
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1.3 ï Le programme de lôatelier 
 

 
Pour une durée de deux, jours, le programme ci-dessous a été suivi. Ces exposés sont repartis 

en quatre séquences, suivis des travaux de groupe, ce qui permettra aux participants/tes 

dôassimiler au fur et mesure les connaissances qui leur permettront de repartir satisfait de 

lôatelier. 

 

  

JEUDI 02 JUILLET 2009 

Heures Activités Responsables 

08h ï 09h Arrivée et enregistrement des 
participants/tes 

Organisateurs 

09h ï 09h15 Présentation des participants/tes, 
et indication des modalités 
pratiques 

Modérateur 

Michelle ATEBA 

09h15 ï 09h45 Recueil et analyse des attentes Modérateur 

Michelle ATEBA 

09h45 ï 10h45 Présentation des objectifs et du 
contexte de lôatelier 

Mme EPIE Esther 

10h45 ï 11h15 Pause-café 

11h15 ï 12h00 Exposé N°1 : Interaction sur la 
CDE 

M. NSOA Philippe René 

12hï 13h30 Exposé N°2 : Lôadministration de 
la justice pour mineurs 

M. NSOA Philippe René 

13h30 ï 15h00 Pause Déjeuner 

15h00 ï 16h00 Exposé N°3 : Le rôle du service 
social dans les phases policière, 
judiciaire et pénitentiaire de la 
procédure concernant le mineur 
en conflit avec la loi 

M. ESSOLA Pierre Didier 

16h00 ï 17h00 Exposé N°4 : La protection 
juridique du mineur privé de liberté 

M. NGATCHA Isaïe 

17h Fin des travaux de la journée Modérateur 

Michelle ATEBA 
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VENDREDI 03 JUILLET 2009 

Heures Activités Responsables 

08h ï 09h Arrivée et installation des 
participants/tes 

Organisateurs 

09h ï 10h00 Travaux de groupe Modérateur/personnes 
ressources + 

Participants/tes 

10h ï 10h30 Pause café 

10h30 ï 11h30 Restitution des travaux Modérateur/personnes 
ressources + 

Participants/tes 

11h30 ï 12h30 Travaux de groupe Modérateur/personnes 
ressources + 

Participants/tes 

12h30 ï 13h15 Restitution des travaux 

Synthèse des recommandations 
et résolutions 

Modérateur/personnes 
ressources + 

Participants/tes 

13h15 ï 13h30 Cl¹ture de lôatelier Mme EPIE Esther 

13h30 ï 15h00 Pause Déjeuner 

15h00 Fin de lôatelier + photo de famille 
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1.4 ï La méthodologie de travail 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La méthodologie de 

travail  est basée sur la 

visualisation et la 

participation active de tous 

et toutes. Sur la base des 

inputs fournis sous forme 

dôexpos®s, les outils utilisés 

sont ceux qui prônent une 

approche participative 

sensible au genre.  

 

Avec cette méthodologie, 

chaque participant/te 

assimile lôinput, contribue ¨ 

sa compréhension et sa 

mise en îuvre de manière 

efficace et visible pour 

participer ¨ lôatteinte des 

résultats  attendus, tout au 

long de lôatelier  

Le baromètre 

dôhumeur permettra 

aux participants/tes, à 

la fin de chaque jour 

dôatelier, dôexprimer 

leur degré de 

satisfaction. 
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II  ̧Con texte de 

L½ATELIER 
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Madame EPIE  
Ayuk 

 Esther, 

présentant le 

contexte qui 

justifie la tenue 

de lôatelier   

JUVENILE JUSTICE 

IN 

CAMEROON

JUVENILE JUSTICE CHAIN

THE ROLE OF ACTORS

U N Sub-Regional Center for Human Rights and Democracy 

Yaounde, 2nd and 3rd July
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PHASES OF THIS PRESENTATION

Â WHAT is JUVENILE JUSTICE

Â WHY interest in Juvenile Justice

Â OBJECTIVES and Goals of the seminar

Â International and National Laws

Â General comments on the Laws

What is Juvenile Justice?

Â The process under which a Child or Young Person (under 18 
years) may be dealt with for an offence (crime) in a manner that
is different from an adult under the respective legal systems

Â A Juvenile Justice System tries to reconcile two apparently 
conflicting aims:

× The need to punish for the offending behaviour

× The need to attend to the child offenderôs individual welfare 
needs

µ The objective is to strike a fair balance between punishment 
and rehabilitation
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What is Juvenile Justice?

Â Juvenile Justice reflects the interest of society to 
promote the rule of law

Â Aims to reintegrate the child accused of infringing the 
law

Â Does not just cover situations of conflict with the law

Â It includes: Delinquency prevention, law enforcement 
and rehabilitation

Â It is a key area of Social policy dealing with children 
who have been marginalized and displaced by socio-
economic changes

Â How these children are treated by the justice system is 
a critical factor in determining how they will be 
reintegrated into families, schools and communities 

What is Juvenile Justice?

Â The scope of international standards relating to juvenile justice 
influenced by the Convention on the Rights of a Child (CRC) and 
other child-specific instruments, reflects these realities

Â Respect childrenôs rights such as right to: Education, Health 
Care, Protection against abuse and exploitation, appropriate 
information, adequate standard of living and adequate moral 
guidance

Â The respect of these rights helps keep children from becoming 
involved in crime

Â The respect of these rights is also essential in dealing with 
children who come into conflict with the law  
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The Big Questions

Â Do Actors of the Juvenile Justice Process in 
Cameroon know these rights?

Â Do Actors of Juvenile Justice in Cameroon respect 
these rights?

Â Who are the Actors of the Juvenile Justice Process?

Â What are their Roles?
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CYJULERCõS Findings 

Â Most of the rights were not respected

Â Most of the laws which confer these special 
protection (rights) are not known by Actors of 
Juvenile Justice

Â Actors do not work in synergy

Â Practical difficulties in applying the rights (no 
infrastructure, funds etc)

Â Most Children in Conflict with the Law are 
abandoned or street children with no assistance 
(judicial, feeding etc)

Â Very few special centers for children

WHY JUVENILE JUSTICE

Â Children are detained for minor offences

Â Very poor living conditions (health care, feeding, hygiene)

Â Long detention periods

Â No separation from adults

Â No special detention cells and prisons for children

Â Over crowded detention cells and prisons 

DORMITORY
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DORMITORY AND PLAYGROUND

HYGIENE CONDITIONS
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DAILY MEAL

HYGIENE CONDITIONS
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Objectives of a Juvenile Justice System

Â A Juvenile Justice System tries to reconcile two apparently 
conflicting aims:

× The need to punish for the offending behavior

× The need to attend to the child offenderôs individual welfare 
needs

µ The objective is to strike a fair balance between punishment 
and rehabilitation.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectives of Juvenile Justice SeminarObjectives of Juvenile Justice Seminar

ÅDefine Actors and their Roles

ÅBuild Capacity of all Actors of the Juvenile
Justice process 

ÅInvolve the Civil Society in the Juvenile
Justice process

ÅSynergize Actorsôactions by creating a
Chain that links all actors of the Juvenile  
Justice process (collaboration for an
effective system)

.Actors of Juvenile Justice Process

Â Magistrates (Judges, Prosecutors, Examining 
Magistrates)

Â Judicial Police Officers (Police and Gendarmes)

Â Social Workers

Â Penitentiary

Â Civil Society

Â Parents
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The child needs to be treated with Humanity

- Prohibition of torture, capital punishment and life 
imprisonment without possibility of release for all 
persons below 18 years

- Use of deprivation of liberty as a measure of last 
resort and for the shortest period of time

- In case of deprivation of liberty, the child should be 
treated with humanity and in a manner that takes 
into account the special needs of persons of that 
age

Fundamental Requirements of a 

Juvenile Justice System

The system must be rational and humane:

1. Effective in reaching its goals

2. Cost effective in doing so

3. Respect for human dignity

4. Refer to the United Nations treaties.

 
 

 

 

 

 



Rapport de lôatelier de r®flexion sur ç La chaîne du processus de justice juvénile:le rôle des acteurs » 

 

III - Exposé N°1 : Interaction sur la CDE par M. NSOA Philippe René 55 

The system shall be Child- centered or Child-oriented
Â The child is subject to fundamental rights and 

freedoms

Â All actions concerning the child need to be 

guided by his/her best interests

 
 

Specialization and Multidisciplinary 

approach

- A juvenile justice system shall aim to encourage 
specialization in child justice practice 

- A distinct system that treats children differently in 
a manner appropriate to their age and level of 
maturity

- The approach has to involve all the actors
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Role of Actors
General:

Â Police -

Â Enforce specific laws   Investigate specific crimes

Â Search people, vicinities and buildings Arrest or detain people

Â Social Workers

Â Social inquiry 

Â Social assistance

Â Prosecutors  

Â File charges or petitions for adjudication Seek Indictments

Â Drop cases Reduce charges

Â Judges or magistrates

Â Set bail or conditions for release Accept pleas

Â Determine delinquency Dismiss charges

Â Impose sentence Revoke probation

Â Penitentiary

Â Assign to type of correctional facility Award privileges

Â Punish for disciplinary infractions

Â Civil Society

Â Assistance (judicial, health, education, accommodation, moral)

Â Parents

Â Parental responsibility
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Legal Safeguards for Special Protection

-The International Instruments Relevant to 

Juvenile Justice Administration

Â National Laws 

 
 

International Laws ratified by Cameroon

CHILD-SPECIFIC INSTRUMENTS:

- UN Convention on the Rights of the Child (CRC)

- UN Guidelines for the Prevention of Juvenile Delinquency (Riyadh
Guidelines)

- UN Standard Minimum Rules for the Administration of Juvenile 
Justice (Beijing Rules)

- UN Rules for the Protection of Juveniles Deprived of their Liberty 
(JDL)

- African Charter on the Rights and Welfare of the Child
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International Laws ratified by Cameroon

NON-CHILD SPECIFIC INSTRUMENTS:

- UN International Covenant on Civil and Political Rights (ICCPR)

- UN International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights (ICESCR)

- UN Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading 
Treatment or Punishment (CAT)

- UN Convention on the Elimination of all forms of Racial Discrimination (CERD)

- UN Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination Against 
Women (CEDAW)

- UN Minimum Rules for Non-Custodial Measures (Tokyo Rules)

- UN Standard Minimum Rules for the Treatment of Prisoners

- African Charter on Human and People's Rights

 
 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 

CHILD (CRC)

-

Â ADOPTED IN 1989 BY THE UN GENERAL 
ASSEMBLY

Â RATIFIED BY 192 COUNTRIES

Â RATIFIED BY CAMEROON IN 1993
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JUSTIFICATION FOR THE CRC

- CHILDREN ARE INDIVIDUALS

- VULNERABILITY OF CHILDREN

-NEED FOR SPECIAL SAFEGUARDS AND CARE, 
INCLUDING APPROPRIATE LEGAL PROTECTION

- CHILDREN ARE OUR FUTURE

 
 

GENERAL PRINCIPLES OF THE CRC

Â THE RIGHT TO SURVIVAL AND DEVELOPMENT 

(Art. 6 CRC)

Â BEST INTEREST OF THE CHILD   (Art. 3 CRC)

Â NON-DISCRIMINATION   (Art. 2 CRC)

Â CHILD PARTICIPATION   (Art. 12 CRC)
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Obligations of States under the CRC

- The CRC is a framework treaty that works by stimulating 
the development of laws and policies for
the benefit of children;

- It points out a direction in which States are obliged to 
move 

- It sets out guidelines or principles for States to follow

- It establishes mechanisms that will serve as catalysts to 
the evolutionary process 

-

 
 

Obligations of States under the CRC

-CRC requires States to adopt all appropriate 

legislative, administrative, social, economic, 

budgetary, educational or other measures for the 

implementation of these rights

Â CRC also recognizes the obligations of other 

parties ïparents and families, civil society and the 

international community
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The Convention provides guidance for 

actionThe Convention sets a socio -political dynamic into 
motion:

ÅTo encourage States to create institutions 
(juvenile courts, specialized centres ïBoarstal
Institute, Bepandaetc)

ÅTo encourage States to reform their laws (CPC 
adopted, Child Protection Code technically validated but 

pending adoption and ratification; Child Protection 
Commission in the process of being created)

ÅTo encourage jurisdictions to use the CRC rights 
as interpretative aids in the implementation of law

-

 
 

 

The Convention establishes a ómechanismô

(the Committee on the Rights of the child).

ÅStates have the obligation to make 
implementation reports to the Committee on 
the Rights of the
Child

ÅCommitteeôs conclusions assessing the situation
and containing recommendations about how a 
State can improve the CRC implementation. 
They carry significant political weight and are 
important tools to encourage change

-
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African Charter on the Rights and 

Welfare of the Child
- Non-discrimination

- Best Interest of the child

-Right to life, protection and development to be ensured by 

parents and the state

-Right to a name and nationality

-Right to education

- Right to leisure

-Right to good life, good health and wellbeing

-Protection from abuse and exploitation

-

 
 

National Laws

Â Criminal Procedure Code (2005)

Â Penal Code (1967)

Â Decree N° 92 ï052 of 27th March 1992 governs and fixes 
the prison system applicable to imprisoned minors or juveniles

Â Social welfare Decrees and arretes

Â Decree N° 90-5794 of 23 of March 1990, creating a national 
commission for the protection of delinquent juveniles, 
abandoned juveniles, and those in moral danger
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Goals of the Seminar

Â All Actors of Juvenile Justice Process 
identified

Â Capacity of Actors built

Â Roles of Actors well spell out

Â A Synergy (Chain) created between Actors

 
 

Our PLEA

Your Lordships, 

Your Worships,

Officers of the Judicial Police and Penitentiary,

Presidents of NGOs and CSOs,

Dear Participants,

We count on you for the welfare of young Cameroonians and 
remember that, to guarantee a better future for our beloved 
nation, our youths must be responsible and law abiding. It is 
therefore our duty to strive at eradicating criminality amongst the 
youths, to make them aware of the vital role and place they have
in society; in the quest for nation building, and to breed a culture 
of confidence and instill in them the realization that they are the 
leaders of tomorrow.   
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Appreciation

MANY THANKS 

FOR 

YOUR KIND ATTENTION

Ayuk Esther, CYJULERC-Buea
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III - Exposé N°1  : 
Interaction sur la CDE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif  : 

 

 

Permettre aux participants/tes dôavoir 

une compréhension éclairée sur la 

Convention sur les Droits de lôEnfant 

 

 

Par M. NSOA Philippe René 

Magistrat  
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 M. NSOA Philippe 
René expliquant aux 
participants/tes 
lôinteraction sur la 
DCE 
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A la fin de lôexpos®, quelques questions de compréhension ont été posées à savoir : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D¯s lors que lôon consid¯re que les 

enfants ont droits à la participation aux 

décisions qui les concernent, ne 

devraient-ils pas être responsables de 

leurs actes ? 
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IV - L½ADMINISTRATION DE 
la justice pour mineurs  
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INTRODUCTION 

 

POUR INTRODUIRE CET EXPOSE, JE VOUDRAIS 

SOUMETTRE A VOTRE SA GACITE, CES PROPOS REPRIS 

EXPRESSIS VER BIS DE SON ALTESSE ROYALE, LA PRINCESSE 

NAHA MERYEM DU MAROC , LORS DE LA VISITE DANS SON PAYS 

DE MME CLINTON LE 29  MARS 1999 : « CE QUI IMPORTE, CE NôEST 

PAS TANT LE MONDE QUE NOUS LAISSERONS A NOS ENFANTS, 

MAIS PLUTOT LES ENFANTS QUE NOUS LAISSERONS A CE 

MONDE ». 

 

CETTE PENSEE NOUS FAIT PRENDRE CONSCIENCE QUôIL 

EST TEMPS DE SôINTERROGER SUR LA PLACE DE LôENFANT 

DANS NOS SOCIETES MODERNES ET DôACCORDER, DANS TOUTE 

LA MESURE DU POSSIBLE, NOS DISCOURS, VOLONTIERS 

GENEREUX, A NOS ACTIONS, QUI LE SONT PARFOIS MOINS, 

SURTOUT DANS NOS JEUNES ETATS EN QUETE DE REPERES. 

 

LA PROBLEMATIQUE DES  DROITS DE LôENFANT EN 

CONFLIT AVEC LA LOI SôINSCRIT EN DROITE LIGNE DE CETTE 

PREOCCUPATION. LôENFANT EN CONFLIT AVEC LA LOI, CôEST-

A-DIRE CELUI DONT LE S AGISSEMENTS TOMBENT SOUS LE 

COUP DE LA LOI ET QU I EST APPELE A FAIRE  FACE AU SYSTEME 

INSTITUTIONNEL DE RE PARATION DES TORTS CAUSES A 

AUTRUI OU A LA SOCIE TE, NôEST PAS UN ENFANT ENTIEREMENT 

A PART, MAIS UN ENFA NT A PART ENTIERE.  

 

MAIS EN RAISON DE LA  SPECIFICITE DE SA SITUATION, LES 

INSTRUMENTS JURIDIQU ES INTERNATIONAUX ET  NOTAMMENT 

LA CDE, LE CLASSENT DANS LA CATEGORIE DES ENFANTS 

NECESSITANT DES MESURES SPECIALES DE PROTECTION. IL 

FAUDRAIT RAPPELER PO UR BIEN CERNER CETTE  

PROBLEMATIQUE QUE LE  MODELE DE PROTECTIO N QUI SôEST 

INSTAURE TOUT AU LON G DU 20EME SIECLE, SôAPPUYAIT SUR 

UNE IMAGE DE LôENFANT COMME UN ETRE 

PSYCHOLOGIQUEMENT FA IBLE, JURIDIQUEMENT INCAPABLE 

ET SOCIALEMENT INADA PTE. 
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OR NOTAMMENT, SOUS LôEFFET DES DIFFERENTS TEXTES 

INTERNATIONAUX, UNE NOUVELLE REPRESENTAT ION DE 

LôENFANT SôIMPOSE PROGRESSIVEMENT. 

 

EN EFFET, LôENFANT EST DE PLUS EN PLUS DEFINI CO MME 

UN SUJET TITULAIRE D ôUN CERTAIN NOMBRE DE DROITS : 

DROIT A LA SANTE, A LôEDUCATION, A LôEXPRESSION, A LA 

PROTECTION ETC. AUTREMENT DIT, LôACCESSION DE LôENFANT 

A DES DROITS LE FAIT  DEVENIR ACTEUR DE C EUX-CI, ALORS 

QUôIL NôETAIT AU PARAVENT QUE LôOBJET DE LôINTERET, 

VOIRE DE LA SOLLICIT UDE MAGNANIME DES AD ULTES. MAIS 

CE NOUVEAU STATUT JURIDIQUE DE LôENFANT VA DE PAIR 

AVEC DE NOUVELLES OB LIGATIONS. EN EFFET,  ETRE SUJET 

DANS LôORDRE JURIDIQUE, FAUDRAIT -IL LE RAPPELER, CôEST 

FAIRE DES CHOIX QUI FONT NAITRE CORRELATIVEMENT DES 

OBLIGATIONS A LôEGARD DES AUTRES. 

 

DENIS SALAS A ECRIT  : çDIRE QUE LôENFANT EST PLONGE 

DANS UN RAPPORT DE CREANCE ET DE DETTE A  LôEGARD DES 

AUTRES SIGNIFIE QUôIL ENTRE DANS UN MONDE OU LES ACTES 

ENGAGENT LES HOMMES LES UNS AUX AUTRES, QUôUN 

DOMMAGE SOIT SUBI OU  CAUSEé PLACE PREMATUREMENT AU 

CíUR DE CE RAPPORT, LôENFANT CESSE DE SE MOUVOIR DANS 

SON IRRESPONSABILITE  NATURELLE. IL DECOU VRE QUE LA LOI 

LôOBLIGE VIS A VIS DES AUTRES COMME ELLE  OBLIGE LES 

AUTRES A SON EGARD »1 

 

COMMENT CONCILIER LôOBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

PRECOCEMENT IMPOSER A LôENFANT, ET CELLE DE RESPECTER ET 

DE PROTEGER SES DROITS EN TANT QUôENFANT ? TELLE EST LA 

PROBLEMATIQUE AU CEN TRE DE TOUT SYSTEME DE JUSTICE 

JUVENILE MODERNE.  

 

LA CONVENTION RELATI VE AUX DROITS DE LôENFANT 

ADOPTEE LE 20 NOVEMB RE 1989 ET RATIFIEE PAR LE 

CAMEROUN LE 11 JANVI ER 1993, POSE LES FONDEMENTS DE 

CETTE REFLEXION EN C ONSACRANT  A LA JUSTICE DES 

                                                 
1 Lôenfant paradoxal, in GARAPON A. SALAS D. Eds la Justice des mineurs : Evolution dôun mod¯le. Paris, 

Librairie générale de Droit et de Jurisprudence. 1995 PP 41-62. 
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MINEURS, LôARTICLE 40, LE PLUS LONG DES 54 ARTICLES 

QUôELLE  COMPORTE.  

 

LES DISPOSITIONS DE CET ARTICLE  PEUVENT ETRE AINSI 

RESUMEES : 

 

tout enfant suspect® ou convaincu dôune infraction a droit au respect de ses 

Droits de lôHomme, et en particulier, il doit b®n®ficier de toutes les garanties 

dôune proc®dure r®guli¯re et ®quitable, et notamment, dôune assistance juridique 

ou autre, pour préparer et présenter sa défense, le principe étant que chaque fois 

que cela est possible et souhaitable, lôon ®vite le recours ¨ la proc®dure 

judiciaire, ¨ lôemprisonnement et aux placements institutionnels. Lorsque la 

procédure judiciaire est inévitable, elle doit être aussi brève que possible.  
 

  Quant ¨ la Charte africaine des Droits et du bien °tre de lôenfant, adopt®e 

par les Etats membres de lôOUA en juillet 1990, et  ratifi®e par le Cameroun  le 

5 septembre 1996, Elle reprend les principes de base de la CDE et  définit en son 

article 17 qui traite de la question, le but essentiel du traitement de lôenfant 
pendant le procès  en ces termes : çle but essentiel du traitement de lôenfant 

durant le proc¯s et aussi sôil est d®clar® coupable dôavoir enfreint la loi p®nale 

est son amendement, sa réintégration au sein de sa famille et sa réhabilitation 

sociale ». 

 

 Les instruments juridiques non conventionnels, notamment les règles de 

Beijing, les principes  directeurs de Ryad et les Règles de la Havane corroborent 

cette vision qui a soutenu lô®laboration des dispositions du Code Procédure 

Pénale relatives à la justice des mineurs.  

 

 Cet expos® sôattellera donc ¨ vérifier la pertinence de cette assertion, tant 

en ce qui concerne la poursuite des mineurs que le jugement de ceux-ci, tels 
quôam®nag® par le code.  

 
 

I ï La poursuite des mineurs. 
 

 Sous r®serve des disproportions de lôarticle 80 du code p®nal, le 

mineur convaincu de crime ou de délit ne peut être poursuivi que par voie 

dôinformation judiciaire, clôturée par une ordonnance de renvoi. Le titre xv du 

Code de Procédure Pénale qui traite de la poursuite et du jugement des mineurs 

ne singularise pas en ce qui concerne les mineur la phase policière au cours de 

laquelle sont menées les investigations susceptibles de conduire à la poursuite. 
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Il convient eu ®gard ¨ lôimportance de cette phase, avant dôexaminer 

lôinformation judiciaire, de nous int®resser ¨ lôenqu°te pr®liminaire, afin de 

dégager quelques attitudes souhaitables dans la conduite de lôenqu°te en ce qui 

concerne les mineurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ï Lôenqu°te pr®liminaire concernant le mineur . 

 

Ce quôil convient de retenir ici côest que m°me en lôabsence de 

dispositions internes, le Cameroun a adhéré au système  universel, de  protection 

des droits de lôenfant qui classe lôenfant en conflit avec la loi parmi ceux ayant 

besoin de protection spéciale. 

 

Cela veut dire que même en lui appliquant la procédure de droit commun, 

lôOfficier de Police Judiciaire ne devra pas  perdre de vue la situation 

particulière du mineur. 

 

La cons®quence logique de ce r®gime sp®cial est quôil ne devra recourir ¨ 

la garde ¨ vue quôen  cas dôabsolue n®cessit®, et prendre toutes les dispositions 

raisonnables en vue dôun r¯glement rapide de lôenqu°te. 

 

De m°me, lôOfficier de Police Judiciaire devra veiller, dans la mesure du 

possible, que le mineur gardé à vue soit séparé des majeurs. Il conviendra 

®galement, lorsque le mineur sera entendu ¨ lôenqu°te, que lôaudition se fasse, 

soit en présence de ses parents ou de tout autre responsable de la famille, soit en 
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pr®sence du travailleur social affect® ¨ son unit® conform®ment ¨ lôarr°t® 

n°89/003/A/MINAS COF du 2 avril 1990 portant création des postes sociaux 

auprès des services extérieurs de certains Ministères et organismes publics. 

 

Le déferrement devra tout aussi être effectué dans des conditions 

privilégiant la protection du mineur contre des traumatismes pouvant résulter 

notamment des traitements d®gradants ou de lôexposition ¨ une publicit® de 

mauvais aloi. 

 

En ce qui concerne le Magistrat du Parquet, les instructions de la 

Chancellerie relatives ¨ la poursuite des mineurs restent dôactualit®. 2 

 

Ils doivent donc user de leur droit de classement sans suite ¨ lô®gard de 

cette catégorie de délinquant.  

Avec la plus grande bienveillance, en sôassurant toutefois que les victimes 

éventuelles ne sont pas lésées par cette mesure et en tenant compte des réalités 

sécuritaires locales.  

 

Lorsque les poursuites sôav¯rent utiles et n®cessaires, lôouverture dôune 

information judiciaire est obligatoire, le code de procédure pénale ayant 

formellement exclu les procédures de flagrant délit et de citation directe contre 

les mineurs en cas de crime ou de délit. 
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B ï Lôinformation judiciaire, mode de poursuite de principe des 

mineurs.   

 

Aux termes de lôarticle 700 du Code de Proc®dure P®nale, « lôinformation 

judiciaire est obligatoire en matière de crime et de délit commis par les mineurs 

de 18 ans ». 

 

Lôarticle 700 (2) pr®cise que lôinformation judiciaire concernant le mineur 

est faite selon les règles de droit commun. 

 

Toutefois, le l®gislateur a voulu mettre lôaccent sur les investigations 

utiles à la connaissance de la personnalité du mineur  et sur la limitation des 

mesures restrictives de la liberté à cette phase, le tout dans le souci bien compris 

dôappliquer au mineur subs®quemment d®clar® coupable, un traitement qui sied 

à sa situation. 

 

1 ï Les investigations utiles à la connaissance de la personnalité du 

mineur. 

 

 Un  auteur ayant travaillé sur la probl®matique des droits de lôenfant a 

écrit : « dans la meilleure des hypothèses, le mineur est perçu comme un homme 

en devenir. Conna´tre lôenfant côest parvenir ¨ saisir sa personnalit® mobile, 

diverse, complexe. Lô©me juv®nile est un carrefour de multiples tendances 

affectives et dôinnombrables influences ext®rieures ; les caractères acquis se 

superposent aux caractères originels pour les transformer. Le corps agit sur le 

psychisme. Les facteurs familiaux et sociaux modifient profondément les 

éléments naturels et lôapport de lôh®r®dit®. »2  

 
3Côest compte tenu de cette complexit® de la personnalit® du mineur que 

le Code de Proc®dure P®nale envisage lôenqu°te sociale et lôexamen 

médical comme mesures pouvant permettre de mieux appréhender la 

personnalité du mineur. 
 

a ï Lôenqu°te sociale. 
 

Lôenqu°te sociale est en quelque sorte, le bilan de la situation sociale et 

familiale du mineur délinquant. 

 

Lôarticle 701 (2) a en fait une facult®, comme cô®tait d®j¨ le cas, sous 

lôempire du d®cret du 30 novembre 1928.  

 

                                                 
2  
3  Marcelle BONGRAIN : lôenfant et le droit, une autonomie sous surveillance, ERESP ; 111 
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Cependant, le caract¯res facultatif de lôenqu°te ne devrait nullement faire 

perdre de vue, lôimportance de cette mesure qui doit °tre ordonn®e, toutes les 

fois quôelle nôa pas pour cons®quence un rallongement anormal de la proc®dure 

préjudiciable au mineur. 

 

Lôabsence dôun travailleur social au lieu o½ se d®roule lôinformation ne 

saurait non plus constituer un motif dôabstention pour le juge dôinstruction, 

puisque le code lui donne la possibilité de désigner à cet effet, toute personne 

qualifiée ( article 701 (2)b). 
 

b ï Lôexamen m®dical 
 

Tout comme lôenqu°te sociale, lôexamen m®dical dôun mineur est une 

mesure laiss®e ¨ lôappr®ciation du Juge dôInstruction, dans lôoptique de juger le 

degr® dôintention et les facteurs  endog¯nes ayant favoris® le passage ¨ lôacte. 

 

Il va sans dire que le Juge dôInstruction ne commettra ¨ cet effet quôun 

médecin qualifié et de préférence, inscrit sur la liste des experts tenue au Greffe 

de la Cour dôAppel. 

 

Comme pour lôenqu°te sociale, cette mesure ne devra °tre ordonn®e que 

lorsquôelle sôav¯re n®cessaire. 

 

Le l®gislateur se montre encore plus regardant lorsquôil faut prononcer 

contre le mineur, une mesure restrictive de liberté. 
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2 -  LES MESURES RESTRICTIVES DE LIBERTE  
 

 

Les mesures restrictives de liberté qui interviennent à ce stade de la 

Procédure sont exceptionnelles et doivent être prises « dans lôint®r°t du 

mineur ». 

Ces mesures visent deux objectifs majeurs à savoir assurer une bonne 

administration de la justice et surtout, encadrer, éduquer, voire protéger le 

mineur avant lôaudience. Ce sont : 

 

ü le placement du mineur ; 

ü la garde du mineur ; 

ü et la détention provisoire. 

 

a) Le placement du mineur. 

 

Cette décision doit  être prise conformément aux dispositions du décret n° 

2001/109 du 20 mars 201 fixant lôorganisation et le fonctionnement des 

institutions publiques dôencadrement des mineurs et de r®®ducation du mineurs 

inadaptés sociaux. 4 

 

 En effet, aux  termes de lôarticle 6(2) de ce texte, toute d®cision de 

placement dans un centre dôaccueil et dôobservation, un centre de 

r®®ducation et un centre dôh®bergement est prise par le Juge judiciaire au 

vu  dôun rapport dôenqu°te sociale.  4 

 

Côest le lieu de rappeler ici que seuls les centres dôaccueil et de transit, 

ainsi que  les âmes ateliers peuvent faire lôobjet de placements administratifs. 

 

b) la mise sous garde du mineur. 

 

La mise sous garde du mineur équivaut à la surveillance judiciaire chez le 

majeur. 

 

                                                 
4  
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Cette mesure consiste à restreindre la liberté du mineur en lui interdisant 

de fréquenter certains milieux, certaines personnes, de pratiquer certains 

activit®s ayant un rapport avec lôacte reproch® et aussi en lui faisant obligation 

de se rendre disponible pour la justice en répondant par exemple aux 

convocations de toute autorité judiciaire. 

 

Ces mesures sont sp®cifi®es ¨ lôarticle 708. 

Lôordonnance de mise sous garde doit  °tre  motiv®e et elle doit indiquer 

clairement la durée de la garde qui expire au plus tard à la date du jugement. 

 

Il est important de souligner ici que les mesures de placement en 

institution ou la garde ne tiennent pas compte de lô©ge du mineur. 

 

Le Juge dôinstruction appr®ciera donc au cas par cas, lôopportunit® de 

prendre telle ou telle autre mesure. 

 Si le placement et la mise sous garde visent surtout à protéger le mineur 

et à le rendre disponible pour la justice, la détention provisoire procède 

dôavantage  de la protection de lôordre public contre la dangerosit® du 

délinquant. 

 

c) la détention provisoire 

 

Le souci de réinsertion sociale rapide du mineur  a conduit le législateur à 

faire de la détention provisoire du mineur une exception. 

 

En effet, lôarticle 704 nôenvisage cette mesure pour les mineurs de 12 ¨ 14 

ans quôen cas dôassassinat, de meurtre ou de coups mortels et lôarticle 705 ne la 

prévoit pour les mineurs de 14 à 18 ans que si cette mesure est indispensable. 5 

Dans tous les cas, lôint®r°t sup®rieur du mineur devra guider la d®cision du Juge, 

notamment lorsquôil y aura lieu de craindre pour la s®curit® de celui-ci. 

 

Lorsque la détention provisoire est inévitable, la loi exige quôelle ne 

sôeffectue que dans une institution appropri®e. Il sôagit aux termes de lôarticle 

706 des ®tablissements de r®®ducation, ou alors un quartier sp®cial dôune prison  

habiletée à accueillir les mineurs.6 
 
7 

 
 

 

                                                 
5 Ici encore, la perspicacit® des Juges dôinstruction est mise ¨ contribution pour discriminer les cas o½ la mesure est opportune ou non. 

 
6 A défaut de telle institutions, le mineur sera détenu dans une prison pour majeurs 

Mais il devra être séparé de ceux-ci. Le souci du législateur ici, conforme en cela aux prescriptions des instruments juridiques universels, et 

dô®viter  le ph®nom¯ne de contagion criminelle et dôautres risques auxquels pourrait °tre expos® le mineur 
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II ï LE JUGEM ENT DES MINEURS. 

  

 Pour être conforme à la vocation de resocialisation assignée à la justice 

des mineurs, le jugement doit être pour le jeune délinquant, davantage un moyen 

quôune fin.  

 

 Côest dans cette perspective que  la l®gislateur, tout en indiquant ¨ lôarticle 

719 du code de procédure pénale que le Président du Tribunal de première 

Instance statuant en matière de délinquance juvénile, applique la procédure de 

droit commun, encadre cette procédure de dispositions protectrices novatrices, 

qui touchent aussi bien les règles de compétence que la composition du tribunal 

ou encore la conduite des débats. 
 

A ï LA SIMPLIFICATION DES REGLES  DE PROCEDURE. 

 

Le code de procédure pénale a le m®rite dôavoir simplifi® et harmonis® les 

règles de procédure en matière de jugement des mineurs.   

 

En effet, lôarticle 713 dispose que le  Tribunal de Premi¯re Instance 

statuant en matière de délinquance juvénile est compétent pour connaître de tous 

les crimes, délits et contraventions commis par le mineur âgé de plus de dix ans 

et de moins de 18 ans, sauf lorsque le mineur est impliqué dans la même cause 

que des complices ou coauteurs majeurs.  

 

Il nôexiste donc plus de formations distinctes au sein de la m°me 

juridiction et comp®tentes selon lô©ge du pr®venu mineur. 7  8 

 

                                                 

 
7 Le décret du 30 novembre 1928 classe les mineurs délinquants en 3 catégories principales dont le régime diffère 

dôune cat®gorie ¨ lôautre : 

 
Á les mineurs de 10 ans ; 

Á les mineurs de 10 à 14 ans ; 

Á les mineurs de 14 à 18 ans, avec dans cette dernière catégorie, une sous-catégorie, celle des mineurs 
de 14 à 16 ans. 

 Lôarticle 17 de ce d®cret donne comp®tence au ç Tribunal correctionnel è pour cette cat®gorie, alors que lôarticle 21 du 

même acte parle du « Tribunal pour enfant et adolescents » ; pour la première catégorie, (10 ¨ 14 ans) côest la chambre 
de conseil. 

 Lôarticle 13 (nouveau) de lôordonnance 72.4- modifi®e nôa pas d®finitivement r®gl® cette question qui a continu® ¨ 

donner lieu ¨ des d®cisions diverses, dôune juridiction ¨ une autre ; 
  la children rand Young perçons ordonnance opère également une classification différente ; 

 Elle distingue entre les « children » (moins de 14 ans) et les «Young perçons » ou adolescents (14 à 16 ans) et  soumet 

à chacune des catégories à un régime distinct. 
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Contrairement au régime institué par le décret du 30 novembre 1928, la 

seule existence de majeurs dans la cause comme complices ou coauteurs est 

désormais attributive de compétence en faveur de la juridiction de droit 

commun. La présence physique de ceux-ci ne constitue plus une exigence 

légale.  

La comp®tence territoriale est d®termin®e par lôarticle 714 selon les r¯gles 

de droit commun, avec comme particularit®, la possibilit® pour le mineur dô°tre 

jugé devant le Tribunal du lieu où il aura été placé à titre provisoire ou définitif.  
 

 

 

 

 

B ï LA COMPOSITION DU TRI BUNAL . 

 

Côest lôune des grandes innovations du Code de Proc®dure P®nale. 

 

En effet, à défaut de Tribunaux pour enfants comme juridictions 

autonomes, le Cameroun a opté pour un modèle original permettant de faire 

connaître les causes des enfants en conflit avec la loi  par des professionnels des 

questions de protection de lôenfance. Le code institue ¨ cet effet, une coll®gialit® 

hétérogène au Tribunal de Première Instance siégeant comme tribunal pour 

enfants en matière de délinquance juvénile. 

 

Ainsi siégeront aux côtés des magistrats professionnels, des assesseurs 

nommés parmi les personnes « connues pour lôint®r°t quôelles portent aux 

questions de lôenfance ou pour leur comp®tence en la mati¯re », article 709.9 

Lôarticle 710 dispose que les assesseurs ont voix d®lib®rative sur les 

peines et les mesures à prononcer contre le mineur. Cela veut dire que leur 

opinion doit être  prise en considération dans la décision. 

 

 Pour les autres questions, ils sont simplement consult®s, côest-à-dire 

quôils ®mettent un simple avis qui ne lie pas le Juge. Côest le cas lorsque le 

Tribunal doit se prononcer sur le sursis à statuer, sur la restitution des biens ou 

objets plac®s sous scell®s etc.é 

 

 Le Président est habilité à statuer seul, lorsque les Assesseurs, dûment 

convoqu®s, ne se pr®sentent pas (article 711). Toutefois, il gardera ¨ lôesprit que 

lôAssessorat a ®t® institu® dans lôint®r°t du mineur.  

 

                                                 
9 lire à ce propos. Roger SOKENG in «  les institutions judiciaires au Cameroun, collection « le bord » P.111 



Rapport de lôatelier de r®flexion sur ç La chaîne du processus de justice juvénile:le rôle des acteurs » 

 

IV -  Exposé N° 3 : Le rôle du service social dans les phases policière, judiciaire et pénitentiaire 
de la procédure concernant le mineur en conflit avec la loi par M. ESSOLA Pierre 

71 

Il est donc conseillé au Juge de ne passer outre la présence des Assesseurs 

que lorsque la remise de la cause en cas dôabsence de ceux-ci, préjudicie aux  

intérêts du mineur. 

Dans le cas contraire, le président devrait adopter la même démarche que 

celle prescrite ¨ lôarticle 719(4) en ce qui conserne lôabsence du conseil, côest-à-

dire ne passer en outre la pr®sence des assesseurs quôen cas dôabsence r®p®t®e ;10 

 

C ï LA FORME DES DEBATS : UN RESPECT STRICT DES 

DROIT S DE LA DEFENSE, UNE SOLENNITE ET UNE PUBLICITE 

RESTREINTES. 

 

Toutes les dispositions prévues dans le cadre de la conduite des débats 

tendent au renforcement des garanties dôun proc¯s ®quitable en faveur du 

mineur. Il sôagit de la d®signation dôoffice du conseil et du huis clos obligatoire. 

 

1 ï La d®signation syst®matique dôun conseil, une garantie du respect du 

principe du contradictoire. 

 

Les articles 40 de la Convention relative aux Droits de lôEnfant et 17 de la 

Charte Africaine des Droits et du Bien °tre de lôEnfant  reconnaissent ¨ lôenfant  

en conflit avec la loi pénale, le droit de recevoir « une assistance légale ou toute 

autre assistance appropriée pour préparer et présenter sa défense è. Lôexigence 

d®sormais faite au Juge de d®signer dôoffice pour la d®fense  du mineur 

dépourvu de conseil, un avocat ou toute autre personne qualifiée dans la 

protection des droits de lôenfant est une internalisation judicieuse des 

dispositions supra nationales rappelées ci-dessus. Sous lôempire de lôancienne 

l®gislation, une telle d®signation nô®tait envisag®e quô¨ lôinformation judiciaire 

et elle était laissée à la discrétion du Magistrat Instructeur Juge11 

Le  l®gislateur a toutefois contourn® lôincurie ®ventuelle des conseils en 

prévoyant leur remplacement. (Article 709). 

 

Cette mesure vise en effet ¨ ®pargner au mineur, ainsi quôaux autres 

plaideurs, de longues attentes  et des incessantes remises de causes liées à 

lôabsence ou ¨ lôindisponibilit® des conseils. 

 

De m°me, lô®largissement de la sph¯re des personnes susceptibles de 

d®fendre le mineur aux personnes autres que lôavocat proc¯de du souci du 

                                                 
10 «  lorsque e conseil du mineurs, convoqu® par tout moyen laissant trace ®crite ne se pr®sente pas deux fois de suite ¨ lôaudience, et ne 

justifie pas son absence, le Tribunal  d®signe dôoffice un autre  conseilé » 

 
11 Lôarticle 9 de la loi 58/203 du 26 d®cembre 1958 portant adaptation et simplification de la proc®dure p®nale a modifi® en ce sens, les 

articles 4 et 9 du décret du 30 novembre 1928. 
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législateur de ne créer aucune discrimination liée à la couverture insuffisance du 

territoire national par le barreau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 ï Lôexigence du huis clos. 

 

La publicit® de lôaudience est une r¯gle fondamentale en proc®dure 

pénale. 

 

Cependant, pour marquer la particularité attachée à la justice juvénile, il 

est généralement admis que « la forme  des débats au sein de la Justice des 

mineurs obéit à deux impératifs complémentaires : la n®cessit® dôin formalisme 

r®duit et lôexigence dôune publicit® restreinte ». 12 

 

Lôancienne l®gislation pr®voyait d®j¨ le huis clos, soit de mani¯re 

systématique (article 6 (12) de la children and Young perçons ordinance), soit en 

raison de lô©ge du mineur (article 8 du d®cret du 30 novembre 1928), sôagissant 

des audiences de la chambre du conseil. 

                                                 
12 Actes du colloque sur le droit pénal des mineurs ï Aix-en- Provenance, janvier 1991. 

- dans le même sens, acte du séminaire sur la justice juvénile : MINJUSTICE/UNICEF-CAMEROUN, Douala, février 2006 
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La réitération et la généralisation de cette exigence dans le Code de 

Proc®dure P®nale marque lôinternationalisation effective des dispositions de 

lôarticle 40 (7) de la CDE tendant au respect ¨ toutes les phases de la proc®dure 

pénale de la vie privée du mineur. 

 

Le Code de Procédure Pénale prescrit le huis clos à peine de nullité du 

Jugement à intervenir  

 

Le souci de protection de la vie privée du mineur est étendu à la 

publication du Jugement qui ne saurait contenir dô®l®ment permettant 

lôidentification de lôenfant, sous peine de sanctions p®nales (publications 

interdites ï article 198 du code p®nal) comme cô®tait d®j¨ le cas dans le d®cret 

de 1928. 

 

Pour marquer davantage la restriction de la solennité des débats, le code 

reconnaît au Pr®sident du Tribunal, certaines pr®rogatives particuli¯res quôil 

convient de présenter à grands traits. 

 

3 - Prérogatives du Président du Tribunal dans la conduite des débats : 

 

Le Code de Procédure Pénal a voulu que le Président du Tribunal soit la 

cheville ouvri¯re autour de laquelle sôordonne la mise en îuvre dôun processus 

collectif de prise en charge du mineur. 

 

Ainsi, comme rappelé ci-dessus, le Juge peut siéger seul en cas de carence 

des Assesseurs dûment convoqués. 

 

Il peut dans le cadre de la conduite des débats, et ce, nonobstant les 

dispositions de lôarticle 720(1) qui fait du huis clos le principe, autoriser les 

repr®sentants des organisations de protection des droits de lôhomme et de 

lôenfant ¨ assister aux d®bats (article 720 (2) a. 

 

Il peut même, et cela constitue également une dérogation aux règles  

fix®es par lôarticle 717, lire le dossier social et poser au mineur, ¨ ses parents, ¨ 

son tuteur ou à son gardien, toutes les questions qui en découlent. 

 

Il peut ®galement, dans le souci dô®viter aux mineurs les effets néfastes 

des débats, ordonner à tout moment que le mineur se retire pendant tout ou 

partie de la suite des débats.          

 

En  plus sôassurer la police de lôaudience, le Pr®sident a ®galement une 

mission que lôon pourrait qualifier de paternaliste. 
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En ce sens, lôarticle 718 (1) ®nonce que : « le Président du Tribunal 

explique au mineur, dans un langage simple, la substance de lôinfraction qui lui 

est reproch®e. Ensuite, il lui demande sôil reconna´t en °tre lôauteur ou y avoir 

participé è. Lôarticle 721 donne la latitude au Tribunal de surseoir ¨ statuer, 

notamment lorsquôil Juge n®cessaire dôaccorder une p®riode dô®preuve. Cette 

disposition qui est également une grande innovation du code  doit être lue avec 

celle de lôarticle 726 (3) qui permet au Tribunal, avant toute décision au fond, 

dôordonner la mise en libert® surveill®e du mineur ¨ titre provisoire pendant la 

p®riode dô®preuve dont la dur®e doit °tre fix®e. 

 

Les mesures et peines que le Tribunal peut infliger au mineur procèdent 

également du souci de resocialisation rapide de ce dernier. 

 

 

 

 

C ï LES MESURES ET PEINES APPLICABLES : 

 

1 ï En cas de crime ou délit : 

 

 

Lorsque le mineur est reconnu coupable dôinfraction ¨ la loi p®nale 

qualifiée de crime ou délit, le Tribunal peut lui infliger, selon son ©ge, lôune des 

mesures ou peines prévues par les articles  724 et 725. Le code opère ici, une 

classification en deux catégories : les mineurs de 10 à 14 ans et ceux de 14 à 18 

ans.  
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a ï Les mineurs de 10 à 14 ans 

 

Lorsque le mineur est âgé de 10 à 14 ans, le Tribunal lui adresse une 

admonestation et prononce lôune des mesures qui vont de lôattribution de la 

garde aux parents ¨ lôengagement pr®ventif. Aucune peine dôemprisonnement ne 

peut donc être infligée à cette catégorie. En outre, il est conseillé au Juge de 

privil®gier les mesures qui sôex®cuteront soit dans le cadre de vie naturel de 

lôenfant, soit hors de ce cadre, pourvu que la solution institutionnelle soit la 

dernière à envisager. 

 

b ï Les mineurs de 14 à 18 ans : 

 

Aux termes de lôarticle 725 du Code de Proc®dure P®nale, les mineurs de 

cette cat®gorie peuvent faire lôobjet : 

 

ü Soit dôune peine dôemprisonnement ou dôamende modul®e selon  
les conditions des articles 80 (3) et 87 du  code pénal ; 

ü Soit de lôune des mesures de lôarticle 724 ; 

ü Soit dôune peine dôemprisonnement assortie de la libert® surveill®e. 

 

Lorsquôune des mesures pr®vues aux  articles 724 et 725 a ®t® d®cid®e, le 

jugement ordonne le 

placement du mineur 

pour tout le temps 

nécessaire à son 

®ducation, jusquô¨ sa 

majorité civile. 

En tout état de 

cause, le Juge ne devra 

pas perdre de vue, les 

dispositions de lôarticle 

93 du code pénal ; il lui 

reviendra donc dôop®rer 

la Juste mesure entre le 

droit, lôappr®ciabilit® de 

la mesure ou de la peine 

et la protection de 

lôenfant. 

 

2 ï En cas de 

contravention : 
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En cas de contravention, le Tribunal adresse une réprimande simple au 

mineur ainsi quô¨ ses parents, gardien ou tuteur et les avertit des cons®quences 

de la récidive. 

 

En cas de récidive, il est statué comme il est dit aux articles 725 et 726, 

c'est-à-dire que le mineur se serra, soit soumis à une des mesures prévues par 

lôarticle 724, soit condamn® ¨ une peine conform®ment ¨ r®habilitation, la libert® 

surveillée, la loi. Cette mesure, déjà prévue par le décret de 1928 est restée lettre 

morte pendant plusieurs décennies, en raison notamment du manque de 

personnel qualifiés et motivés. 

Le Code de Procédure Pénale la ramène goût du jour, confirmant ainsi 

lôoption des pouvoirs publics pour une meilleure prise en charge de lôenfant en 

conflit avec la loi. 

 

La libert® surveill®e est d®finie aux termes de lôarticle 730 comme : « le 

régime sous lequel le mineur est remis à ses parents, tuteur ou gardien et suivi 

sous lôautorit® du Pr®sident du Tribunal de Premi¯re Instance par des agents 

spécialisés appelés délégués à la liberté surveillée. Elle consiste en des mesures 

dôassistance, de protection, de surveillance et dô®ducation. 

 

En attendant la nomination des d®l®gu®s, le Juge devrait se rappeler quôen 

vertu de lôarticle 732, il peut désigner soit dans le jugement, soit par ordonnance 

du Président du Tribunal de Première Instance, un délégué bénévole à la liberté 

surveill®e et rendre ainsi op®rante, cette alternative ¨ lôemprisonnement 

irremplaçable. 
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CONCLUSION  : 

 

«  Même coupable, le mineur doit avant tout être protégé » 

 

Cette r®flexion dôun haut Magistrat s®n®galais, inspir®e des principes 

fondamentaux énoncés, par les instruments juridiques ratifiés, par notre pays, 

ainsi que par lôensemble des r¯gles minima des Nations unies en matière de 

justice juv®nile traduit ce que devrait °tre lôapproche des droits et de toute 

intervention des professionnels dans ce domaine. 

 

Le Code de Procédure Pénale offre ainsi au système pénal camerounais de 

Justice pour mineurs, la possibilit® de donner la mesure de lôambition que 

nourrit le peuple camerounais pour lôenfant en g®n®ral, celle qui voudrait quôen 

tenant compte des réalités sécuritaires de notre  pays et de la juvénisation 

galopante de la grande criminalité, la place du mineur ne soit pas en prison, mais 

en famille, ¨ lô®cole ou en milieu professionnel./- 
  

 

 

 Fait à  Yaoundé, le______________ 

 

                    LE CHEF DE SERVICE DE LA FORMATION ET DES STAGES  

 
 

 

 

                                      NSOA PHILIPPE RENE  
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IV ̧  le rôle du service 
social  
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La Mod®ratrice introduicant lôexpos® 

de sur le rôle di service sopcial dans le 

processus de justice juvénile 

La Modératrice introduisant lôexpos® de 

M. ESSOLA Pierre portant sur le rôle di 

service social dans le processus de justice 

juvénile 

 

M.ESOOLA Pierre Didier présentant le rôle du service social dans la chaine du 

processus de justice juvénile 
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LE ROLE DU SERVICE 

SOCIAL DANS 

LôADMINISTRATION DE 

LA JUSTICE JUVENILE

FONDEMENTS DOCTRINAUX
ÅConsidération accrue des droits de lôenfant et des 

spécificités propres à sa personnalité et à ses 
besoins sociaux;

ÅLôinfluence de la Défense sociale nouvelle (Marc Ancel, 
1954): une politique criminelle préoccupée par la 
resocialisation du délinquant, tenant compte de la 
personnalité du prévenu, administrée par un juge 
fraternel soucieux de comprendre le délinquant;

ÅÉtablissement dôune juste proportion entre la 
responsabilité et la sanction;

ÅNécessité de soigner et non de punir: remplacer le 
châtiment par des mesures de traitement visant la 
rééducation et la resocialisation.
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FONDEMENTS DOCTRINAUX

Les dispositions de la CDE, de la CADBEE, des 
protocoles et principes directeurs subséquents:

ÅLa détention de lôenfant doit être une mesure de dernier 
ressort et sa durée aussi courte que possible;

ÅLa détention doit être remplacée par la surveillance, 
lôassistance, le placement familial ou institutionnel lors 
que la remise aux parents ou la relaxe pure et simple ne 
peuvent se faire;

ÅLes mineurs doivent bénéficier de tous les droits et 
garanties attachés à lôenfant sur les plans médical, 
éducatif, psychologique, ludique, culturel etc;

ÅEn cas de détention, les mineurs doivent être dans des 
établissements distincts de ceux des adultes ou dans 
une partie distincte dôun établissement qui en abrite.

FONDEMENTS LEGAUX ET 

INSTITUTIONNELS

ÅLe Code pénal: article 80 al. 2 :le mineur de dix à
quatorze ans, pénalement responsable, ne peut faire 
lôobjet que de lôune des mesures spéciales prévues par la 
loi;

ÅLe Code de Procédure Pénale: articles 724 à 735;

ÅLe décret du 30 novembre 1928 instituant des juridictions 
spéciales et le régime de la liberté surveillée pour mineurs

- le mineur de 10 à 14 ans peut être soumis à des 
mesures de tutelle, de surveillance, dô®ducation, de 
reforme ou dôassistance;

- le tribunal peut prononcer contre un mineur de 14 à 18 
ans la mise en liberté surveillée sous la garde dôune 
personne ou dôune institution charitable quôil désigne et 
dont il dirige lôaction.
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FONDEMENTS LEGAUX ET 

INSTITUTIONNELS

ÅLe décret n° 92-052 du 27 mars  1992 portant 
régime  pénitentiaire au Cameroun;

ÅLe décret n°2005 160 du 25 mai 2005 portant 
organisation du Ministère des Affaires 
Sociales;

Å Lôarrêté n°89/003/A/MINASCOF du 2 avril 
1990, lôarrêté interministériel du 8 juin 1999  
portant création des services dôaction 
sociale 

Å Lôinstruction ministérielle 
n°00720/MINASCOF/SG du 1er avril 1993 
fixant les attributions du poste social auprès 
des prisons

Un participant 

posant des 

questions de 

compréhension 
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NATURE ET FONCTION DU 

SERVICE SOCIAL
Le Service Social est une spécialité des sciences 
sociales qui contribue (à coté et de concert avec les 
autres professions), concrètement à assurer le bien ï
être des individus, des familles, des groupes et des 
communautés, par une intervention systématique sur 
toutes les composantes susceptibles de participer au 
développement et à lôadaptation sociale de lôêtre 
humain et de son milieu. A ce titre, le Service Social 
considère lôêtre humain dans son environnement comme 
son objet. Et au regard de cet objet, la fonction globale 
du Service Social est de servir dôintermédiaire au 
processus par lequel lôindividu et son 
environnement établissent des échanges dans un 
but mutuel dôaccomplissement. 

NATURE ET FONCTION DU 

SERVICE SOCIAL
Le Service Social joue auprès de sa clientèle 
cible différents rôles dont les uns sont plus 
usités et partant, plus connus que les autres. Il 
peut ainsi apparaître tour à tour comme:

Vun agent de développement,

Vun agent de changement,

Vun médiateur, 

Vun défenseur,

Vun facilitateur, 

Vun agent de liaison, 

Vun soutien ou appui, 

Vun accompagnateuré



Rapport de lôatelier de r®flexion sur ç La chaîne du processus de justice juvénile:le rôle des acteurs » 

 

IV -  Exposé N° 3 : Le rôle du service social dans les phases policière, judiciaire et pénitentiaire 
de la procédure concernant le mineur en conflit avec la loi par M. ESSOLA Pierre 

84 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONCTION DU SS DANS  

LôADMINISTRATION DE LA J J

Å Au regard de la législation camerounaise, lôenfant qui a commis une 
infraction doit être protégé. Le Service Social contribue à garantir 
cette protection. Cette contribution se développe  concrètement dans 
des structures que sont : les Centres Sociaux (CS), les Services 
dôAction Sociale (SAS auprès des commissariats, des tribunaux et 
des prisons), les institutions spécialisées de rééducation et 
lôinstitution des assesseurs et des délégués à la liberté surveillée.

Å Lôenfant en conflit avec la loi  est un inadapté socio affectif ou un 
inadapté social, donc un enfant avec des troubles de la personnalité
quôil faut restaurer. Le Service Social le définit comme «un individu 
dont le comportement marginal est devenu pour le sujet, une 
façon de vivre. Il se caractérise par un bas niveau de maturité
interpersonnelle et une structure de la personnalité mal 
intégrée ». Il sôagit de le déconditionner, de restructurer sa 
personnalité pour en faire un être socialement bon.

ROLE DU SERVICE SOCIAL DANS 

LôADMINISTRATION DE LA JJ
ÅÉclairage et orientation des autres 

intervenants de la chaîne de la Justice Juvénile 
sur la personnalité du mineur et sur ses 
conditions antérieures de vie, source de son 
comportement  répréhensible;

ÅIdentification  et interprétation des besoins
psychosociaux du milieu dôorigine de lôenfant en 
conflit avec la loi (famille naturelle ou substitut, 
caractéristiques du milieué), afin dôassurer, en 
collaboration avec les autres professionnels, le 
choix de la mesure la mieux indiquée pour 
garantir lôintérêt supérieur de lôenfant et lui 
permettre de retrouver sa place dans sa famille 
et dans sa communauté;



Rapport de lôatelier de r®flexion sur ç La chaîne du processus de justice juvénile:le rôle des acteurs » 

 

IV -  Exposé N° 3 : Le rôle du service social dans les phases policière, judiciaire et pénitentiaire 
de la procédure concernant le mineur en conflit avec la loi par M. ESSOLA Pierre 

85 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ROLE DU SERVICE SOCIAL DANS 

LôADMINISTRATION DE LA JJ

ÅLa protection: elle vise à mettre lôenfant et sa 
famille à lôabri de toute atteinte à leurs droits, à
leur intégrité physique,psychologique  ou 
morale.

ÅLôassistance: dirigée prioritairement vers 
lôenfant et sa famille, elle peut être judiciaire, 
psychologique, matérielle, financière ou 
éducative pour vaincre les facteurs 
environnementaux directs source du 
comportement asocial du mineur.

ROLE DU SERVICE SOCIAL DANS 

LôADMINISTRATION DE LA JJ

ÅLa surveillance: le mineur a commis une faute 
et malgré la magnanimité de la société, 
constitue une menace et sôexpose à la récidive;il 
doit être accompagné dans le processus qui 
vise à le réconcilier dôabord avec lui-même, 
ensuite avec la société;

ÅLô®ducation/rééducation/réinsertion:elle 
constitue la finalité de la mesure. Le manque de 
discernement, le faible développement 
intellectuel, nécessitent une action spécifique de 
relèvement. Peut se faire en milieu ouvert ou 
institutionnel. 
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CIBLES/PARTENAIRES

ÅLôenfant en conflit avec la loi;

ÅLa famille de lôenfant;

ÅLa communauté;

ÅLes OPJ et autres personnels dôenquêtes;

ÅLes Magistrats;

ÅLes personnels pénitentiaires;

ÅLe personnel des institutions publiques et 
privées dôencadrement des enfants.

AUPRES DE LôENFANT
ÅConjointement avec les autres intervenants, le 

service social travaillera à répondre aux 
besoins psychosociaux de lôenfant en conflit 
avec la loi. 

ÅIl vise ainsi à lui redonner confiance, en lui 
expliquant le bien fondé de la procédure 
engagée contre lui, solliciter sa collaboration et 
sa totale disponibilité à travers un engagement 
sincère et une volonté explicite à sôaméliorer. Il 
recherchera les valeurs positives de lôenfant et 
les mettra en exergue afin de lui redonner 
espoir malgré son acte et le rassurer quant à la 
finalité du processus qui vise son plein 
épanouissement et son mieux-être.



Rapport de lôatelier de r®flexion sur ç La chaîne du processus de justice juvénile:le rôle des acteurs » 

 

IV -  Exposé N° 3 : Le rôle du service social dans les phases policière, judiciaire et pénitentiaire 
de la procédure concernant le mineur en conflit avec la loi par M. ESSOLA Pierre 

87 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUPRES DE LA FAMILLE
ÅLe praticien du Service Social répond aux besoins 

psychosociaux de la famille et lui apporte un appui 
multiforme en vue dôassumer ses responsabilités suite à
lôinfraction commise par lôenfant.  A ce titre, il éclaire les 
parents sur le système judiciaire, ses procédures et la 
situation particulière de lôenfant auteur ou complice dôune 
infraction. 

Å Il contribue à cet égard à réduire le stress des parents, à
calmer leurs appréhensions et leurs angoisses, parfois 
source de leur démobilisation, de leur inertie et de leur 
irresponsabilité.  En plus, il aura à évaluer auprès des 
parents, non seulement les conditions dans lesquelles 
lôenfant a été élevé, mais aussi et surtout les capacités 
de ces derniers à reprendre en main lô®ducation de leur 
enfant, ou à y contribuer de façon volontaire et engagée 
le cas échéant. Enfin, le Travailleur Social joue le rôle de 
courroie de transmission entre la famille et le système 
judiciaire et lôaccompagne dans sa recherche de 
solutions satisfaisantes à la situation de lôenfant. 

Le praticien du Service social répond aux 

besoins psychologiques de la famille 
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AUPRES DE LA COMMUNAUTE

Parce que lôenfant en conflit avec la loi vit 

dans une communauté, y subit la mesure 

prescrite ou y retourne après cette 

dernière, le travailleur social prépare  la 

communauté environnante à lôaccepter.

Il prévient toute stigmatisation et mobilise 

la communauté au traitement et à la 

réinsertion de lôenfant. 

AUPRES DU COMMISSARIAT

Åle SAS se caractérise par un objectif, à savoir, 

la prévention de la délinquance juvénile et de la 

prostitution. A cet effet, lôaction sociale qui y 

est déployée a pour cibles les mineurs détenus 

dans les cellules, les mineurs abandonnés ou 

en fugue, les enfants en danger moral, les 

jeunes scolaires. Les activités à mener dans ce 

cadre sont : les investigations pour le 

dépistage des cas, les enquêtes sociales pour 

approfondir la connaissance desdits cas, la 

liaison avec les familles des cas, la protection 

contre des abus éventuelé
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Le rôle du service 

social est multiple 

dans la chaîne du 

processus de justice 

juvénile 

Quel est 

véritablement le 

rôle du service 

social auprès 

des tribunaux ? 
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AUPRES DU TRIBUNAL

ÅLôintervention consiste à protéger lôenfant 

contre dô®ventuelles méconnaissances et 

abus de ses droits en tant que citoyen 

vulnérable et à lui apporter une assistance 

en le préparant à rencontrer lôappareil 

judiciaire (contact avec les juges, orientation 

et facilitation de la décision du juge etc.). Il 

éclaire le juge et participe  au choix de la 

mesure adéquate en vue dôune 

resocialisation de lôenfant.

AUPRES DE LA PRISON

Åle Service Social  contribue au relèvement 

moral de lôenfant, assure la bonne adaptation 

de celui-ci en milieu carcéral, assure le suivi 

de la procédure le concernant, organise son 

séjour à travers le rattrapage scolaire ou la 

formation, prépare sa réinsertion socio ï

économique, traite et prévient la délinquance 

juvénile. Ici, les enfants sont une clientèle 

particulière du fait de leur situation sociale.
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AUPRES DE LôINSTITUTION

Lôaction du service social consiste à

rétablir la personnalité perturbée de 

lôenfant grâce à des techniques et 

méthodes spécifiques soutenues par le 

rattrapage scolaire, lôinitiation 

professionnelle et lôinsertion socio-

économique.

LES ACTIVITES

ÅLes entretiens individuels;

ÅLes enquêtes sociales;

ÅLes causeries éducatives;

ÅLes visites;

ÅLes démarches;

ÅLôanimation et la formation;

ÅLe placement socioprofessionnel;

ÅLôorganisation des loisirs et de la scolarité;

ÅLes rapports.
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v   ̧ 
La 

LA FINALITE DU SERVICE 

SOCIAL 
ÅAu total, le Service Social apporte à lôOPJ, au juge et au 

personnel pénitentiaire saisi dôun dossier concernant une 
infraction commise par un enfant, une expertise 
particulière qui se décline en : un éclairage nouveau et 
impartial, une dimension à la fois humaine et 
professionnelle de la situation globale (familiale et 
sociale) de lôenfant.

ÅCette expertise sôattelle à sauvegarder le mieux-être de 
cet enfant par la production et la mise à la disposition des 
autres intervenants de la chaîne de la justice juvénile, des  
informations, des orientations et recommandations 
pertinentes en vue de la compréhension et de la 
restauration sociale du jeune contrevenant, ceci après 
une série dô®valuations professionnelles (situation sociale 
de lôenfant, besoins de lôenfant, capacités et ressources 
parentales, environnement immédiaté)

MERCI 

POUR VOTRE AIMABLE        

ATTENTION
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protection juridique du mineur privé 
de liberté  
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Les principales mesures de protection 
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Une attitude des participants/tes lors 

de lôexpos® 
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v i  ̧ Travaux de groupe  

 
 
 

Objectif  :  
 
Permettre aux 

participants/tes dõanalyser 

des cas de procédure de 

justice juvénile et 

dõidentifier les strat®gies de 
pérennisation des acquis de 

lõatelier. 
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Cas pratique N°2 

 

 



Rapport de lôatelier de r®flexion sur ç La chaîne du processus de justice juvénile:le rôle des acteurs » 

VI ï  Travaux de groupe 102 

 

 

Questions pour la p®rennisation des acquis de lôatelier 

 

Dans votre, analysez et répondez aux questions ci-dessous : 

 

1) Comment ferez-vous pour porter lôinformation reue dans cet atelier 

aux autres ? (Collègues, famille, réseaux, etc.) 

2) Comment faire pour améliorer ma pratique professionnelle ? 

3) Comment faire pour mieux travailler en synergie avec la chaîne du 

processus de justice juvénile ? 
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1) Les groupes en travaux 
 

Groupe N°1 : Les Représentants de la société civile 
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Groupe N° 2 : Le personnel des services sociaux 
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Groupe N° 3 : le personnel des services pénitencier 
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Restitution des travaux en plénière 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restitution des 

membres de la 

Société civile sur le 

cas N°1 
 

La société civile 
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